
1) L'article 2 de la directive 1999/4/CE du Parlement européen et du
Conseil, du 22 février 1999, relative aux extraits de café et aux
extraits de chicorée, doit être interprété en ce sens que, lors de la
commercialisation des produits mentionnés à l'annexe de cette
directive, il n'est pas exclu que d'autres dénominations, telles qu'un
nom commercial ou de fantaisie, puissent être utilisées à côté des
dénominations de vente.

2) L'article 18, paragraphes 1 et 2, de la directive 2000/13/CE du
Parlement européen et du Conseil, du 20 mars 2000, relative au
rapprochement des législations des États membres concernant
l'étiquetage et la présentation des denrées alimentaires ainsi que la
publicité faite à leur égard, doit être interprété en ce sens qu'il s'op-
pose à une réglementation nationale, telle que celle en cause, qui
interdit, dans l'étiquetage et la présentation des denrées alimen-
taires, les références à l'«amaigrissement» et à des «recommanda-
tions, attestations, déclarations ou avis médicaux ou à des déclara-
tions d'approbation».

3) Les articles 28 CE et 30 CE doivent être interprétés en ce sens
qu'ils s'opposent à une réglementation nationale qui interdit, dans
la publicité pour les denrées alimentaires importées d'autres États
membres, les références à l'«amaigrissement» et à des «recomman-
dations, attestations, déclarations ou avis médicaux ou à des décla-
rations d'approbation».

(1) JO C 202 du 24.8.2002.

ARRÊT DE LA COUR

(grande chambre)

du 13 juillet 2004

dans l'affaire C-262/02: Commission des Communautés
européennes contre Repúblique française (1)

(Manquement d'État — Article 59 du traité CE (devenu,
après modification, article 49 CE) — Radiodiffusion télévi-
suelle — Publicité — Mesure nationale interdisant la publi-
cité télévisée pour des boissons alcooliques commercialisées
dans cet État, dans la mesure où est concernée la publicité
télévisée indirecte résultant de l'apparition à l'écran de
panneaux qui sont visibles lors de la retransmission de

certaines manifestations sportives — Loi «Evin»)

(2004/C 228/09)

(Langue de procédure: le français)

Dans l'affaire C-262/02, Commission des Communautés euro-
péennes (agent: M. H. van Lier) soutenue par Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (agent: M. K. Manji,
assisté de M. K. Beal) contre République française, (agents:
M. G. de Bergues et Mme R. Loosli-Surrans) ayant pour objet de
faire constater que, en subordonnant la diffusion télévisée en
France par des chaînes de télévision françaises de manifesta-
tions sportives ayant lieu sur le territoire d'autres États

membres à la suppression préalable des publicités pour des
boissons alcooliques, la République française a manqué aux
obligations qui lui incombent en vertu de l'article 59 du traité
CE (devenu, après modification, article 49 CE), la cour (grande
chambre), composée de M. V. Skouris, président, MM. P. Jann
(rapporteur), A. Rosas, C. Gulmann, J.-P. Puissochet et
J. N. Cunha Rodrigues, présidents de chambre, MM. R. Schintgen
et S. von Bahr, et Mme R. Silva de Lapuerta, juges, avocat
général: M. A. Tizzano, greffier: Mme M. Múgica Arzamendi,
administrateur principal, a rendu le 13 juillet 2004 un arrêt
dont le dispositif est le suivant:

1) Le recours est rejeté.

2) La Commission des Communautés européennes est condamnée aux
dépens.

3) Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
supporte ses propres dépens.

(1) JO C 202 du 24.8.2002.

ARRÊT DE LA COUR

(première chambre)

du 15 juillet 2004

dans l'affaire C-315/02 (demande de décision préjudicielle
du Verwaltungsgerichtshof): Anneliese Lenz contre

Finanzlandesdirektion für Tirol (1)

(Libre circulation des capitaux — Impôt sur les revenus de
capitaux — Revenus de capitaux d'origine autrichienne: taux
d'imposition de 25 % avec effet libératoire ou taux égal à la
moitié du taux d'imposition moyen applicable à l'ensemble
des revenus — Revenus de capitaux originaires d'un autre

État membre: taux normal d'imposition)

(2004/C 228/10)

(Langue de procédure: l'allemand)

(Traduction provisoire; la traduction définitive sera publiée au «Recueil
de la Jurisprudence de la Cour»)

Dans l'affaire C-315/02, ayant pour objet une demande
adressée à la Cour, en application de l'article 234 CE, par le
Verwaltungsgerichtshof (Autriche) et tendant à obtenir, dans le
litige pendant devant cette juridiction entre Anneliese Lenz et
Finanzlandesdirektion für Tirol, une décision à titre préjudiciel
sur l'interprétation des articles 73 B et 73 D du traité CE
(devenus articles 56 CE et 58 CE), la cour (première chambre),
composée de M. P. Jann, président de chambre, MM. A. Rosas
et S. von Bahr, Mme R. Silva de Lapuerta et M. K. Lenaerts
(rapporteur), juges, avocat général: M. A. Tizzano, greffier:
Mme M.-F. Contet, administrateur principal, a rendu le 15 juillet
2004 un arrêt dont le dispositif est le suivant:
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1) Les articles 73 B et 73 D, paragraphes 1 et 3, du traité CE
(devenus, respectivement, articles 56 CE et 58, paragraphes 1 et
3, CE) s'opposent à une réglementation qui permet aux seuls titu-
laires de revenus de capitaux d'origine autrichienne de choisir entre
l'impôt à caractère libératoire au taux de 25 % et l'impôt ordinaire
sur le revenu avec application d'un taux réduit de moitié, alors
qu'elle prévoit que les revenus de capitaux originaires d'un autre
État membre sont obligatoirement soumis à l'impôt ordinaire sur
le revenu sans réduction de taux.

2) Le refus d'accorder aux titulaires de revenus de capitaux originaires
d'un autre État membre les avantages fiscaux accordés aux titu-
laires de revenus de capitaux d'origine autrichienne ne peut être
justifié par la circonstance que le revenu des sociétés établies dans
un autre État membre y serait soumis à une fiscalité peu élevée.

(1) JO C 261 du 26.10.2002.

ARRÊT DE LA COUR

(première chambre)

du 15 juillet 2004

dans l'affaire C-321/02 (demande de décision préjudicielle
du Bundesfinanzhof): Finanzamt Rendsburg contre Detlev

Harbs (1)

(Sixième directive TVA — Article 25 — Régime commun
forfaitaire applicable aux producteurs agricoles — Affermage

d'une partie d'une exploitation agricole)

(2004/C 228/11)

(Langue de procédure: l'allemand)

(Traduction provisoire; la traduction définitive sera publiée au «Recueil
de la Jurisprudence de la Cour»)

Dans l'affaire C-321/02, ayant pour objet une demande
adressée à la Cour, en application de l'article 234 CE, par le
Bundesfinanzhof (Allemagne) et tendant à obtenir, dans le litige
pendant devant cette juridiction entre Finanzamt Rendsburg et
Detlev Harbs, une décision à titre préjudiciel sur l'interprétation
de l'article 25 de la sixième directive 77/388/CEE du Conseil,
du 17 mai 1977, en matière d'harmonisation des législations
des États membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires —
Système commun de taxe sur la valeur ajoutée: assiette
uniforme (JO L 145, p.1), la cour (première chambre),
composée de M. P. Jann, président de chambre, MM. A. Rosas
et S. von Bahr (rapporteur), Mme R. Silva de Lapuerta et
M. K. Lenaerts, juges, avocat général: M. P. Léger, greffier: M. R.
Grass, a rendu le 15 juillet 2004 un arrêt dont le dispositif est
le suivant:

L'article 25 de la sixième directive 77/388/CEE du Conseil, du 17
mai 1977, en matière d'harmonisation des législations des États
membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires – Système
commun de taxe sur la valeur ajoutée: assiette uniforme, doit être
interprété en ce sens qu'un producteur agricole, qui a donné en fermage
et/ou en location à long terme une partie des éléments substantiels de
son exploitation agricole et qui poursuit, avec le reste de celle-ci, son
activité d'agriculteur pour laquelle il est assujetti au régime commun
forfaitaire prévu à cet article, ne peut pas faire relever de ce régime
forfaitaire le produit d'un tel fermage et/ou d'une telle location. Le
chiffre d'affaires y afférent doit être soumis au régime normal ou, le
cas échéant, au régime simplifié de la taxe sur la valeur ajoutée.

(1) JO C 289 du 23.11.2002.

ARRÊT DE LA COUR

(première chambre)

du 15 juillet 2004

dans l'affaire C-345/02 (demande de décision préjudicielle
de l'Hoge Raad der Nederlanden): Pearl BV e.a. contre

Hoofdbedrijfschap Ambachten (1)

(Aides d'État — Notion d'aide — Campagne publicitaire
collective en faveur d'une branche économique — Finance-
ment opéré par une contribution spéciale à la charge des
entreprises de cette branche — Intervention d'un organisme

de droit public)

(2004/C 228/12)

(Langue de procédure: le néerlandais)

(Traduction provisoire; la traduction définitive sera publiée au «Recueil
de la Jurisprudence de la Cour»)

Dans l'affaire C-345/02, ayant pour objet une demande
adressée à la Cour, en application de l'article 234 CE, par le
Hoge Raad der Nederlanden (Pays-Bas) et tendant à obtenir,
dans le litige pendant devant cette juridiction entre Pearle BV,
Hans Prijs Optiek Franchise BV, Rinck Opticiens BV et Hoofd-
bedrijfschap Ambachten, une décision à titre préjudiciel sur l'in-
terprétation des articles 92, paragraphe 1, du traité CE (devenu,
après modification, article 87, paragraphe 1, CE) et 93, para-
graphe 3, du traité CE (devenu article 88, paragraphe 3, CE), la
cour (première chambre), composée de M. P. Jann, président de
chambre, MM. A. Rosas, S. von Bahr, Mme R. Silva de Lapuerta
et M. K. Lenaerts (rapporteur), juges, avocat général: M. D.
Ruiz-Jarabo Colomer, greffier: M. R. Grass, a rendu le 15 juillet
2004 un arrêt dont le dispositif est le suivant:
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